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VINPAI 

Société anonyme au capital de 336.141,50 euros 
Siège social : 6, Parc d’activités de la Fouée - 56130 Saint-Dolay 

534 747 605 R.C.S. Vannes 

 

(la « Société ») 
 

 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES 
 

DU 26 JUIN 2024 

 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Il est rappelé à Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société VINPAI, qu’ils sont convoqués à l’assemblée 

générale à caractère mixte qui se tiendra le 26 juin 2024 à 15 heures sur le site de VINPAI sis 146 rue Joseph Rouxel, 
Parc d'activités Bourgneuf , 56350 Rieux, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire  
 

- rapport de gestion du conseil d’administration, incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise, et 

présentation par le conseil des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023,  
 

- rapports des commissaires aux comptes sur les comptes annuels et sur les conventions visées à l’article 

L. 225-38 du code de commerce, 
 

- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023,  

 
- af fectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2023,  

 

- imputation de pertes inscrites au compte « report à nouveau » sur le compte « primes d’émission », 
 

- examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 
- démission de la société Acef i CL de son mandat de commissaire aux comptes titulaire et no mination d’un 

nouveau commissaire aux comptes, 

 
- autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions,  

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire  
 

- autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions, 
 

- modif ication de l’article 12.4. des statuts af in de supprimer la référence à l’impossibilité pour les 

administrateurs de participer aux délibérations du conseil d’administration relatives à l’arrêté des comptes et à 
l’arrêté du rapport de gestion par téléconférence ou visioconférence, 
 

- modif ication de l’article 24 des statuts « Perte de la moitié du capital social » af in de le mettre à jour avec les 
nouvelles dispositions de l’article L. 225-248 du code de commerce, 
 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscrip t ion 
des actionnaires et of f re au public (en dehors des of f res visées au paragraphe 1° de l’article L.  411-2 du code 

monétaire et f inancier), 
 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, 
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- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscrip t ion 
des actionnaires dans le cadre d’une of f re visée au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et 
f inancier, 

 
- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le c apital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières , avec suppression du droit préférentiel de souscrip t ion 

des actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
(émission dans le cadre d’un contrat de f inancement en fonds propres ou obligataire), 
 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (investisseurs actifs dans les secteurs agroalimentaire, cosmétique, des compléments 
alimentaires ou des ingrédients d’origine végétale), 
 

- délégation de compétence à consentir au conseil en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au prof it d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées (partenaires stratégiques, commerciaux ou f inanciers de la Société), 
 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter le  nombre de titres à 

émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes 
des délégations susvisées, 

 

- limitations globales du montant des émissions ef fectuées en vertu des délégations objets des délégat ions 
susvisées, 

 

- délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de 
primes, réserves, bénéf ices ou autres, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’émettre et attribuer à titre gratuit 
des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise,  

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 
de la Société, 

 

- autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 
émettre, 

 

- délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’ef fet d’émettre et attribuer des bons de 
souscription d’actions au prof it (i) de membres et censeurs du conseil d’administration de la Société en 
fonction à la date d’attribution des bons  n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de 

l’une de ses f iliales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à 
l’une de ses f iliales ou (iii) de membres de tout comité mis en place ou qu i viendrait à être mis en place par le 
conseil d’administration n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses f iliales 

ou (vi) personnes mises à disposition de la Société ou de l’une de ses f iliales dans le cadre d’un po rtage 
salarial par des sociétés de portage,  

 

- limitations globales du montant des émissions pouvant être ef fectuées en vertu des autorisations à consentir 
au conseil d’administration à l’ef fet de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions, des act ions 
gratuites ou à l’ef fet d’émettre et attribuer des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise et des 

bons de souscription d’actions susvisées,  
 
- délégation à consentir au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social p ar émission d’actions 

au prof it des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise.  
 

Il est rappelé que l’avis préalable de réunion de l’assemblée générale comportant le texte des projets de résolutions 

arrêté par le conseil d’administration a été publié au BALO du 22 mai 2024.  
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Modalités de participation à l’assemblée générale 

 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, 
nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

  
Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte en application de l’article L.  228-1 du code de commerce, au 

deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 24 juin 2024 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes 
de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  
  

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doit être constatée par 
une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions 
prévues à l’article R. 225-61 du code de commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, 

ou encore, à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire 
représenté par l’intermédiaire inscrit.  
  

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas 
reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
  

A défaut d’assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules 
suivantes : 
 

1. adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ; 

 

2. donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint  ou au partenaire avec lequel il a conclu un pacte 

civil de solidarité ; 

 

3. voter par correspondance. 
  

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une 
attestation de participation peut à tout moment céder tout ou part ie de ses actions. Cependant, si la cession interv ient  

avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, soit le 24 juin 2024, à zéro heure, heure de Paris, la société 
invalide ou modif ie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvo ir, la carte d’admission ou 
l’attestation de participation. A cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie la cession à la société ou à 

son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.  
  
Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notif iée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la 
société, nonobstant toute convention contraire. 
  

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires 
inscrits en compte nominatif  pur ou administré par courrier postal.  
  

L’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des 
actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de VINPAI et sur le site internet de la société  https://vinpai.com. 
  

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront 
adressés sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par VINPAI, au plus tard six 
jours avant la date de l’assemblée. 

  
Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à VINPAI au 
plus tard trois jours f rancs avant la tenue de l’assemblée. 

  
Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une 
attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée.  

  
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 
du code de commerce. Ces questions doivent être adressées  au siège social de la société, par lettre recommandée 

avec accusé de réception ou par email à l’adresse suivante : investors@vinpai.com au plus tard le quatrième jour 
ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en 
compte. 

  
 

Le conseil d’administration 
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